
ARTICLE 2

1. Le Canada accorde des concessions tarifaires aux produits agricoles
originaires de l'Islande figurant à l'Annexe I du présent Accord. L'Islande
accorde des concessions tarifaires aux produits agricoles originaires du Canada
mentionnés à l'Annexe 2 du présent Accord.

2. Le paragraphe 1 n'empêche pas une Partie d'instaurer, de rétablir ou
d'accroître, à l'égard de l'autre Partie, un droit de douane autorisé par ou
conformément à une disposition de l'Accord de Marrakech instituant
l'Organisation mondiale du commerce, fait le 15 avril 1994 et, en particulier,
conformément aux règles et procédures relatives au règlement des différends, à
l'exclusion de toute modification des listes et des droits apportée en application
de l'article XXVIII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
de 1994.

ARTICLE 3

Les Parties s'engagent à continuer de déployer des efforts en vue
d'obtenir une plus grande libéralisation de leur commerce agricole en tenant
compte de la structure de leurs échanges de produits agricoles, de la sensibilité
particulière de ces produits et de l'élaboration de la politique agricole de
chacune d'elles. Chaque Partie se prête à des consultations, à la demande de
l'autre, en vue d'obtenir la libéralisation accrue de leur commerce agricole, y
compris un accès au marché amélioré par la réduction ou l'élimination de droits
de douane sur les marchandises et par l'élargissement de la gamme de produits
visés par les Annexes 1 et 2, après l'entrée en vigueur du présent Accord.

ARTICLE 4

Les dispositions et le chapitre ci-après énumérés de l'Accord de
libre-échange s'appliquent, mutatis mutandis, entre les Parties au présent Accord
et sont incorporés au présent Accord et en font partie intégrante, à savoir les
articles 2, 4 à 8, 19, 22, 24, 25, et le chapitre VIII (Règlement des différends).


